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Merci Monsieur le Président,  

Le Luxembourg s'associe à la déclaration de l'Union européenne.  

Nous remercions le Rapporteur spécial pour sa mise à jour, qui confirme que la situation des droits 

humains ne cesse de se détériorer.  

En dépit des promesses faites, les autorités de fait continuent de faire marche arrière sur les droits des 

femmes et des filles et de persécuter violemment les anciens membres des forces de défense et de 

sécurité. Ensemble avec le groupe de travail sur la discrimination contre les femmes et les filles, vous avez 

suggéré que la situation de discrimination structurelle contre les femmes et les filles pourrait être 

assimilée à une situation d’apartheid fondée sur le genre. S’y rajoute une situation désastreuse au plan 

humanitaire, avec des millions de personnes privées de nourriture : nous lançons un appel à la 

communauté humanitaire de mobiliser les fonds nécessaires pour nourrir la population. 

Le Luxembourg demande instamment aux autorités de fait de respecter les obligations qui leur incombent 

en vertu du droit international des droits humains. La société civile afghane et le Représentant permanent 

afghan ici à Genève demandent depuis près de deux ans la mise en place d’un mécanisme d’enquête 

indépendant.  

Monsieur le Rapporteur Spécial, 

Tous les membres de ce Conseil ne sont pas convaincus de l’utilité d’un mécanisme d’enquête et de 

redevabilité indépendant : pourriez-vous vous prononcer à ce sujet, afin de convaincre les réticents ? 

Je vous remercie. 

(236 mots – 1m30s) 


